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ÉCHOS DE_LA SEMAINE
21 Décembre— Un groupe parle­

mentaire dit de « décentralisation ■ se 
forme il la chambre, en vue de facili­
ter la réorganisation déparlemenlalc 
et la création de Conseils cantonaux.

22 Décembre — Le Premier Conseil 
de guerre ayant reconnu coupable de 
haute trahison le capitaine Dreyfus, le 
condamne à l’unanimité, à ta déporta­
tion dans une enceinte fortifiée et à 
la dégradation militaire.

— Un incident est soulevé à la 
Chambre au sujet d’une peine disci­
plinaire infligée h M. Mirman, actuel­
lement sous les drapeaux, pour avoir 
signé, en sa qualité de député, nn 
manifeste politique.

— La 8e chambre correctionnelle 
de la Seine rend le jugement suivant 
touchant l'affaire des bidons militaires 
de la maison Allez : Les sieurs Allez 
père et fils sont condamnés comme 
coupables de retards cl de négligence, 
â trois moisde prison et 100 fr, d'amen­
de. — Rémy, coupable de négligence 
dans la vérification, est condamne à 
a un mois de prison et 100 fr. d'amen­
de. — Maisonneuve, coupable d’avoir 

sciemment pratiqué la fraude sur la 
(fualitéel la quantité delà chose four­
nie, est condamné a un an de prison 
cl 100 fr. d'amende. — Maurel, cou­
pable du môme délit, est condamné 
à dix mois de prison et 100 fr. d'a­
mende.

23 Décembre. — Arrivée h Pâtis, 
d'une ambassade extraordinaire, char­
gée de notifier h M. le Président de 
la République, l’avènement au trône 
du Czar Nicolas II.

— Les dépêches de Madagascar 
signalent une première escarmouche 
entre les troupes Hovas et les troupes 
françaises qui se sont emparées d’un 
fort près de Tamatave.

24 Décembre. — Le gouvernement 
dépose sur le bureau de la Chambre 
un projet de loi sur l'espionnage. A 
ce propos, M. Jaurès soulève un vit 
incident qui se termine par l’applica­
tion, ’a une immense majorité, de la 
censure avec exclusion temporaire de 
l'inlerpellatcur.

Vole de la loi permettant la percep­
tion de deux douzièmes provisoires 
pendant les mois de Janvier et Février 
1895.
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— M. Jaurès, député, sc jugeant 
offense par M. Barlhoti, ministre des 
Fravaux Publies, au cours de la séan­
ce de la Chambre, envoie, ses témoins 
à ce dentier; alin de lui demander une 
rétractation ou une réparation parles 
armes.

25 Décembre. — Le général Tchert- 
koff est reçu solennellement h l'Élysée 
où il remet it M. Casimir l’éricr, une 
lelltc autographe de l’empereur Nico­
las II de Russie.

■— L'incident Bnrthou-Jhnrés sc 
r'rminc par une rencontre au pistolet 
dans le parc de Saint-Oucu, où deux 
1>r11cs sont échangées sans résultat.

— Les tisseurs de Roanne, récem­
ment mis en grève, comptent actuel­
lement G.000 grévistes,

26 Décembre.—Le général Tchert- 
koff, envoyé extraordinaire de l'empe­
reur de Russie, rend visite aux hautes 
personnalités gouvernementales, puis 
il reçoit au nom du gouvernement, les 
insignes de Grand-Croix de la Légion 
d’Honncur.

27 Décembre — Mort de François II 
ex-roi de Naples, à l àgc de 58 ans.

CHRONIQUE LOCALE

Dammartin

Mercredi dernier, la salle de la 
Cliaumicreétait envahie par une véri­
table foule qui venait assistera la dis­
tribution des récompenses accordées 
aux jeunes filles du patronage, a l’oc- 
ca>ini des fêles de Noël.

• lut fête comportait un programme 
des plu- séduisants cl qui a été rem­
pli avec la' méthode cl le talent que 
les jeunes filles Dammarlinoiscs n'ont 
cessé de déployer dans maintes cir­

I
constances analogues et qui font qu* 
— soit dit sans flatterie, — on s’em­
presse toujours de répondre, aux invi­
tations do leurs sympathiques direc­
trices.

Nous n'cnlreprciulrons pas de rele­
ver par le mentr, les détails de. celle 
petite fêle; qu’il nous suffise de 
dire que les rôles, habilement distri­
bues, ont été parfaitement remplis par 
)cs artistes improvisées qui s'etaieiil 
fait un devoir d’y apporter leur inté­
ressant concu.irs.

Saixt-Mard

Dimanche dernier, la fanfare •/Uve­
nir de Saint-Mard a donné dans la 
salle de M. Mathieux, un brillant con­
cert vocal et instrumental organisé 
avec le concours de membres de la 
société et d’amateurs du voisinage, 
qui, tous, ont recueilli de nombreux 
cl légitimes applaudissements.

Cette agréable soirée a élc terminée 
par une magnifique tombola qui a 
obtenu nn grand succès.

Visantes

Conformément à l’habitude prise 
depuis quelques années, M. Duflocq, 
le dévoué maire de la commune de 
Vinanlcs, dont l'éloge en matière de 
charité n’est plus à faire, a fait distri­
buer 200 bourrées aux ouvriers de sa 
commune.

Celle distribution a été accueillie 
avec joie et reconnaissance par ceux 
qui en ont élé l’objet.

Clayb

Deux braconniers qu’on est habitué 
de voir sur le banc des accusés, les 
frères Juste Alexandre et Jules, de­
meurant à Claye-Souilly, viennent 
d’être de nouveau poursuivis.

Dimanche dernier, 23 Décembre, 
Je gurdc Gallois, eu faisant sa tournée 

1
I

M

sur les terres confiées h sa garde, u 
trouvé les frères Juste nantis d'un sac. 
contenant plusieurs lapins. Invites it 
en indiquer la provenance, ils recon­
nurent avec bonne foi qu'ils venaient 
de les prendre avec des collets.

Comme ils sont en élat de récidive, 
il leur est infligé h chacun i mois de 
prison cl 400 fr. d'amende.

Et dire qu'il y a des gens qui pré­
tendent que les lapins ne coulent aux 
braconniers que In peine de les aftra- 
perl....

Le Plessis-Belleville

L’individu qui avait dérobé derniére- 
mcnlà M. Meignan, charretier au Plcs- 
si.i-Bellcville, divers objets mobiliers, 
a été condamné, le 10 courant, par le 
tribunalcorrectionnel deScalis, à trois 
mois d’emprisonnement.

C'est un nommé Gardant Jcan-Bap- 
iisle, 18 ans. manouvier, sans domi­
cile fixe, qui a trait vé parce couple 
moyen de se loger dans les meubles 
de l'Etat.

Mo.xtagny

Danssonaudicnc.edu 10 décembre 
courant, le tribunal correctionnel de 
Senlîsa condamné par défaut, en 500 
francs d'amende, le nommé Besançon 
Henri-Arthur, 23 ans, journalier à 
Monlaguy-Sainle-I’elicité, pour avoir, 
en allumant imprudemment une ciga- 
relie auprès d'une meule appartenant 
à M. Dieu, son patron, mis involon­
tairement le feu à cette meule d'une 
valcurde 170 francs environ.

Voilà une imprudence qui lui coûte­
ra cher.

Nantcuil-le-IIaUdoüin

Quatre compagnons trimardeurs, 
mendiants cl maraudeurs à l'occasion, 
-qiïI çtc surpris par le garde, dans le 

bois clos de ronces artificielles de Jï. 
Uonjean, au lieu dit le chalet des Ha- 
laLtcs.

En apercevant le garde, ils semè­
rent en fuite cl sautèrent pardessus le 
treillage comme une bande de che­
vreuils en maraude, attestant que s ils 
mendient ce n'est pas pour cause d'in­
firmités.

Ils furent rattrapés à quelques cen­
taines de mètres de là et emmenés de 
force à la gendarmerie de Nanlcuil.

Ils déclarèrent sc nommer Bantz, 
Miol, Ban cl Bonnet, être en parfaite 
santé, n'avoir aucun domicile cl vivre 
d’aumônes et d'expédients. Ils avaient 
aperçu une maison dans l’cnccintc ré­
servée cl allaient sans souci de la clô­
ture, y demander l'aumône-

On les a enfermés à la chambre de 
sûreté et ensuite dirigés sur la maison 
d’arrêt de Senlis, où ils ont un domi­
cile pour le moment, ce qui n’est pas 
à dédaigner par les temps qu’il fait-

L’affaire GIRAULT
Celte Hop fameuse affaire, qui, il y 

a quelques mois, causa une vive émo­
tion dans toute la région, oit l’on 
croyait que le garçon livreur de la 
maison Dissert-l’oebet, de Meaux, 
avait été victime d'une lâche agres­
sion, dont le nommé Allard, son com­
pagnon de voyage, était soupçonné 
d'être l'auteur, vient de trouver sou 
dénouement devant le tribunal correc­
tionnel de Meaux.

Les dépositions successives des té­
moins n’ont fait (pie confirmer ce qu 
a élé dit à la suite de leurs précéden­
tes dépositions, y compris celle de 
Madame Fort de Thieux, qui a, c.oni- 
■ c on sait, jeté une vive lumiêic dans 
"elle ténébreuse affaire, el déchirg -C

Notice

Société <THistoire et
rf Arthéotogtc de Senfcs {•­
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malheureux Allard des soupçons in­
justes qui planaient sur lui, et que sa 
contenance aussi maladroite qu'em­
barrassée en présence des juges, au­
rait difficilement dissipés.

Après un réquisitoire très éloquent, 
mais aussi fort sévèjepour Girault, 
celui-ci est condamné par défaut à un 
an de prison et 50 fr. d'atneude.

Nominations d'officiers 
de Pompiers

Par décret présidentiel du 10 Dé­
cembre, ont été nommés officiers de 
pompiers dans les communes suivan­
tes, appartenant au département de 
l’Oise:

Brégy. — Capitaine, M. Griffé (Ed­
mond-Auguste); lieutenant, M. Anly 
(Louis-Marie) ; sous-lieutenant, M. Ni­
colle (Léopold).

Fontaine les-Corps-Nuds. — Sous- 
lieutenant, M. Garmcvalle (Erauçois- 
Désiré).

Montagny-Sainle-Felirilé. — Sous- 
lieutenant, M. Dieu (Auguste).

Ptroy-lcs-Combries. — Sous-lieu 
tenant, M. Poulain (Ernest-Auguste).

Le P!e$si*-Re!lecil'e. — Sous-lieu­
tenant. M. Bataille (Louis).

Silly-le-Long. — Sous-lieutenant, 
M. Corbie (Ernest).

Fer. — Sons-lieutenant, M. Mar- 
chaud (Auguste).

Bibliographie)
On nous signale l'apparition d’un 

nouveau journal tri-hebdomanaire, 
Li Gazelle de la Brie qui, grâce à ses 
nombreuses attaches dans notre dépar­
tement espère prendre rang parmi les 
principaux organes de la Presse locale.

Nous formons les vœux les plus

sincères pour le succès de La Gazelle 
de la Brie,

TRIBUNAL DE SIMPLE POLICE

Ï>K ÜAMMAItTiN

Marchais Léon, charretier h Othis, 
chez M. PtiMpiier, civilement respon­
sable ; stationnement sans nécessité. 
I fr. d'amende et frais.

Lundru Louis, charretier h Tliicux. 
défaut de guides; t fr. d'amende et 
frais.

Leclerc Jules, charretier h Juillv, 
défaut declairagc ; I fr. d'amende et 
frais.

Francart Louis, marchand de fourra­
ges à Dammarlin défaut d'éclairage ; 
t fr. d'amende cl frais.

toron Paul, pépinicrLte à Dammar­
lin défaut de guides ; I fr. d’amende 
cl frais.

Derlhaiilt Pierre, cultivateur à Dam­
marlin. abandon de voilure sur la 
voix publique ; I fr. d'amende et fiais.

Aubry llippolyle, cultivateur à.Sainl- 
Mard. stationnement sans nécessite, 
I fr. d'amende et frais.

Chevremont Paul, charretier à Vil­
leneuve. stationnement sans nécessite, 
I fr. d'amende et frais.

Govin Henri, charretier à Maurcgard 
défaut d'éclairage ; 1 fr. d’amende et 
frai-,

Ilebart Léon, charretier à Versigny, 
defaut d'éclairage et plaque incomplè­
te, 2 fr. d amende cl frais.

Delplanque Léopold cantinicr à Ois- 
scry,a occupé une étrangère non mu­
nie d'un certificat d’immatriculation, 
l fr. d'amende et frais.

Chevalier Oscar, cantinicr b Juillv, 
même contiavcnlion et condamnation 
que le précédent..

Miiffre Alfred, garçon carreleur à 
Paris 4 2 rue. St-Vinrent et Maillefer 
Emile garçon de recettes au même do­
micile, chacun I fr. d'amende et frais, 
pour défaut d eclairagc de bicyclettes.

Fével Charles, cultivateur <i Maure- 
gmd passage sur terrain d'autrui; I fr 
d'amende et frais.

Dupille, Stanislas, cultivateur h Dam- 
intirlin, même délit et même condam­
nation.

Blondeau Pro<pcr, épicier à Oisscry, 
dépôt sur un chemin communal, I fr. 
d'iimeiide et dépens.

Hutte Emile, cantinicr betteravier, 
contravention à la loi sur les lieux pu­
blics, I fr. d'amende et Trais.

Roger Jean, manouvricr à Maurc- 
garil, a oublié qu'il devait envoyer 
son pelil-lils il l'école. Pour lui rafraî­
chir la mémoire, t fr. d'amende et 
dépens.

FAITS DIVERS

Les cartes de visites

Les cartes «le visites commencent 
leurs périgrinations annuelles.

I! est utile de rappeler que sont ad­
mises à circuler par la poste, au tarif 
des imprimés, les cartes de visites im­
primées ou manuscrites, contenant les 
indications ci-après :

Noms, prénoms, qualité ou profes­
sion, cl adresse de l'expéditeur.

Jours et heures de consultation ou 
de réception.

Pour prendre congé ou P. P. C.
Pour faire connaissance ou P. F. C.
En congé, en disponibilité ou re­

traite.
Remerciement.
Vœux ou souhaits formulés en ter­

mes impersonnels cl à l’occasion d'un 

événement general comme le jour de 
l'An, la fêle de Nol'l, etc.

32 SERPENTS da.xs us SEUL

L'n correspondant du Times dans lu 
colonie du Cap écrit (pic l'histoire du 
boa du jardin zoologique de Londres, 
qui absorba son compagnon de cage, 
ne l'étonne pas du tout.

Il a vu bien plus fort.
Qu’on en juge :
Tout près de la ferme Mallcrby, dans 

le voisinage de Ceres, on tua récem­
ment un grand serpent noir, si grand 
et si gras qu'on résolut de procéder à 
son autopsie pour connaître la cause 
de ce développement inusité. Quand 
on l’eut ouvert on constata qu’il avait 
avalé un serpent jaune presque aussi 
long<pie lui. Mais à l’intérieur du ser­
pent jaune se trouvait un serpent noir 
d assez jolies dimensions, lequel ser­
vait d'abri à trente œufs dont chacun 
renfermait un jeune serpent vivant, 
qui ne paraissait pas autrement incom­
modé de sa détention temporaire. Voi­
la donc un total de 32 serpents daus 
un seul.

Use famille de rouis

C'est vraiment une belle famille que 
celle qui habile à I.antillac, canton de 
Lauzès.

Qu'on en juge :
Le mari, M. Francoual, forgeron, 

âge de 44 ans, pèse 203 livres ; sa fem­
me, âgé de 40 ans pèse 220 livres, cl 
leur tille âgée de 11 ans, atteint déjà 
le poids de 160 livres.

Si jamais il y a des garçons dans la 
famille, il est probable qu'ils n'auront 
pas les qualités requises pour être 
jockeys.

Ce ne sont pas des... petits poids.

Une première sensaiionelle

Une nouvelle machine pour pendre 
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vient de fonctionner, pour la première 
rois, à llarlforl, dans le Connecticut.

Le condamne à mort, un individu 
du nom de Cronin. fut conduit vers 
l'échafaud oit son propre poids lit 
mouvoir la trappe.

Automatiquement, une corde lui 
serra le coup ; son corps fut projeté 
dans l’espace à une hauteur de quin­
te pieds. La violence de la poussée fut 
telle que la colonne vertébrale se brisa 
instantanément.

Beaucoup de Clcrgymen font cam­
pagne contre le uouvel appareil qui, 
disent-ils. oblige le condamné a se 
suicider, acte que la lui ne peut tolé­
rer.

LILE-DE-FRA.NCE

La Cité Gallo-Romaine
DES Sl’ESSI JNES

(suite et fin}

C’est aussi au préjudice des Suessio- 
nes, qu'a été formée la Civitas Silvanec- 
tensis, et que la Civitas IMeldensis fut 
augmentée du pagiis Mnttianus ou pays 
mulcien. Le pagus Vadisus (le Valois) 
alors habité parla peuplade de Vadicasii, 
qui, jusque là, pouvait Avoir eu rang 
de cité, devint, d’apres l’opinion d’Ha­
drien de Valoisetded’Anville, lepartage 
des trois cités voisines et fit partie dans 
a su.te des diocèses de Sois«ons, de 
Meaux et de Senlis (7).

Les Civitatcs qui étaient, comme on 
sait, de grandes circonscriptions territo­
riales, se composaient, le plus souvent, 
d’une réunion de pagi ou cantons, qui 
en formaient les subdivisions, habitées 
par des peuplades diverses, vivant sur 
le pied d’égalité à titre de clients ou 
d'alliés, sous les lois de la peuplade

dominante. Ces/a.!»» avaient également 
comme les civitatcs des appid.t, des vici 
et des leurs usages, leurs
lois et souvent meme leur langage par­
ticulier.

Malgré ses importants démembre­
ments, la civitas gallo-romaine des 
Sucssiones conserva une étendue de 
vingt-deux lieues (mesure moderne) du 
sud-est au nord-ouest et dix-sept lieues 
de l'est à l'ouest. Elle était arrosée par 
de nombreuses rivières et c'est dans 
leur voisinage que s’étendaient les vas- 
t:S et fertiles campagnes dont il est 
question dans les commentaires de 
César. L’Oise (/mm), formait, à l’ouest, 
la limite de la civitas Snrss.'or.wii, aux 
environs d; Rhuis et du confluent de 
l’Automne (Autimma), jusqu'à l'embou­
chure de l'Ailette, appe’ée communé­
ment la Deîette. la L:tte, (fD-'!lcta, 
La-ta}, dont elle côtoyait la live gau­
che, au nord, jusqu'aux environs de 
Pargnv. De là, gagnant l’Aisne, (Xxo- 
iui) près de Pontarcy, puis la Vesles, 
(Vidula', par Merval, elle se dirigeait 
des environs de Fismcs jusqu'à
la Marne (PMatroiia'). entre Damery et 
Épernay, et de là, à Villicrs-aux-Bois, 
à l'ouest. De ce point extrême, cette 
limite s’étendait par Montmort, Mont- 
mirail, d'où elle suivait la rive droite 
du Petit Morin (PMora), jusqu’à Boitron, 
puis remontait vers la Marne Jusqu'à 
Nanteuil et de là à Gandelu, au sud. 
Après avoir franchi la petite rivière de 
Clignon, prés de Brumetz, elle remon­
tait vers l’Ourcq, près de Marolles et de 
là, par Ormoy et Vaumoise, vers l'Au­
tomne (Autmnna), qu’elle suivait sur 
tout son parcours, jusqu'à l'Oise, au 
sud-ouest.(9)

La civitas Suessionum était subdivisée 
en cinq/rt’/ ou parties de pagi, dont le 
plus important était lepagus Siicssionicus, 

ayant pour capitale lAugmla Suessionum 
(Soissons): il correspondait à l'archidia- 
coné de Soissons.

Le pagus Oreensis ou Urcisus, appelé 
de no.- jours l'Orccois. tirait son nom 
du mot celtique Urc, dont on a l'ait 
Ourcq(lirais, Urca), nom de la rivière 
qui traverse le territoire de ce pagns, 
dont la ville principale était Oulchy, 
(Oulchy-lc-Chàtcau), qui, d’après Flo- 
doard, tira également son nom du 
mot celtique, dont on a fait Ulcuin et 
ensuite Oulchy (10).

Le pagus P'adisus. ou P'adeusis, qui 
d’après l’opinion d’Hadrien de Valois, 
était divisé entre les Siiesstones. les 
Silvaucclcs et les PMeidi et dont la capi­
tale d.'vint Vez, (Vedum, Vadum ou 
Vadolium), d’où lie Valois aurait tiré 
nom d'après Damien de Templeux. 11)

Nous avons rapporté ailleurs l'opi­
nion de jean Bodin, contestée par Ha­
drien de Valois, et d’après laquelle le 
nom de Valois tirerait son origine du 
du mot germain hMald ou M'ait, qui 
signifie foret.(t

Le pagus Briegnts ou Bncgcnsis, qui 
s’étendait autour de sa ville principale 
Tideriacum, (Château Thierry), au sud 
despagi Oreensis et Tardcncnsis marquait 
la limite de la civitas Suessionum, du 
côté des IMeldi. des Tarasses, des Cata- 
tanni et des ‘fiemi. Ce pays forma la 
contrée qui fut connue dans la suite 
sous la dénomination quelque peu pro­
saïque de 'Bric Galleuse ou Pouilleuse et 
de Gallevèse que quelques étvmolo- 
gistes ont traduite par Galiia Vêtus, 
(Gaule ancienne)

E. !.. >

(7) L'abbé Pécheur. Mémoire sur la cité dei 

Suf$iioncsy p. 145.

(8) Les ofÿida ou urbi, doqt U signification

est à peu près identique, étaient des places forti­

fiées, dans «les lieux propres □ la défense» 

soit sur les plateaux ckvé* ou au mil.cu des replis 

de ivieres. Leur enceinte, généralement a><ex 

vaste, renfermait un grand nombre d'habitation* 

et .«ervait de refuge aux habitant» des campagnes 

qui y amenaient leurs troupeaux et leur» dkt». 

en temps de guerre ou d'invasion.

Le* Hh* n’étaient autres qui* des bourg» non 

ortifiés. ou de simples villages re.fermant des 

groupes d'habitations.

(9) S. Prioux. GnAn 5urubn3ni. Page 3 et y.

(10) l'Jodaard. Hist de l'cgl. de Reims. IJv. II.

chap. XVIII.

fl f) Carlier. Hist. du duché de Valois, t. i p J. 

(l 2) Ttiift Chatte dc^Dammarûn n* 283. Art. 

-France.

Proverbes et locutions

Il riy a pas de si petits ennemis
Il ne faut s’exposer, à l’inimitié de 

personne, car celui-là même qui pa­
rait moins en état de nuire peut faire 
beaucoup de mal. Les Grecs avaient 
un proverbe correspondant passé dans 
la langue latine en ces termes: Inest 
etformicæ bile, se qui signifie la four­
mi même a sa bile. Dans la Bible, on 
trouve au livre de l’Ecclésiaste : eVe 
tombeq en différend avec celui qui, 
quoique pauvre, a une langue. Plutar­
que raconte qu’un certain Brnsidas, 
ayant porté la main sur des figues 
sèches et sentant la morsure d’une 
souris qui s’y était cachée, s'écria : 
Il rijr a pas d’animal si petit qui ne 
se venge quand on le tourmente.

Les Turcs disent: Tiens pour un 
éléphant ton ennemi ne jùt-il pas plus 
gros qu'une fourmi.

Le baron Rapincau s’est attarde 
chez le garde des sceaux et arrive en 
retard chez la petite marquise.

— Pardon, marquise, mais le garde 
des sceaux ne voulait pas me lâcher!...

La marquise, avec son plus gracieux 
sourire :

— Cela ne m’étonne pas, baron!..,
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